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Date de convocation
28 mai 2025

Date d’affichage              du P.V.
 28 mai 2025

Nombre de conseillers 
En exercice : 15
Présents : 13
Votants : 14


L'an deux mille vingt-cinq et le quatre juin, à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de BOEIL-BEZING, régulièrement convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Marc DUFAU, Maire.

Etaient présents : MM. M. DUFAU, S. TASTET, B. BAGET, H. BEAUCULAT, G. CAMY, P-H. NAU-HENDEL, R. CARDY, L. POUTS-SAINT-GERME,  B. LORRY, C. CHUBURU, V. LABORDE, M.-C. LALANNE, M. PULVINET.

A donné pouvoir : C. BERDUCQ à MM. M. DUFAU.
ULVINET à G. CAMY.
Etaient absentes : A-L.POMME-CASSIEROU, C.BERDUCQ.

Assurait la fonction de secrétaire de séance : Mme CHUBURU.
Etait également présente : Clotilde BROT, secrétaire de mairie.


Après avoir accueilli les participants et constaté que le quorum était atteint, le Président de séance propose de procéder à l’examen de l’ordre du jour suivant :

· Procès-Verbal du Conseil Municipal du 9 avril 2025,
· [bookmark: _GoBack]voie cyclable du Chemin Latéral,
· Redevance d’Occupation Domaine Public Pizzeria ambulante,
· délibération permis de construire reconfiguration Ecole,
· Décision Modificative N°1/2025,
· Décision Modificative N°2/2025,
· durée d’amortissement pour les subventions d’équipement.
	
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

      Cast & Co :

Le Maire expose le bilan du prestataire Cast & Co.. Le montant total des économies réalisées en 2024 pour la Commune de Boeil-Bezing s’élève à 4.498,00 euros.

Aménagement terrain du bas :

Le Maire présente le projet de l’entreprise « La Belle Saison » qui comprend un aménagement paysager de la partie cultivée du « terrain du bas », avec préparation des sols, semence de jachères fleuries, installation du mobilier extérieur et plantation d’arbres forestiers et d’arbres fruitiers.

Cet aménagement est prévu durant le mois de novembre 2025.


Demande de subvention de l’A.P.E. :

Lecture est faite par le Maire d’une lettre de demande de subvention de l’Association des Parents d’Elèves afin de participer au financement de la fête de l’Ecole.

Le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 500,00 euros à l’A.P.E..




Intrusion des Gens du Voyage :

Depuis plusieurs jours, les gens du voyage occupent le stade municipal. Monsieur Serge TASTET explique que toutes les démarches et les procédures auprès du Tribunal Administratif de Pau, et de Monsieur le Préfet, ont été réalisées par la secrétaire de Mairie.

Ces démarches longues et coûteuses doivent permettre la réduction du temps d’occupation des Gens du Voyage avec évacuation forcée, si nécessaire,  par les services de gendarmerie. 


Berges du Gave de Pau :

Le Conseil Municipal s’inquiète de l’érosion permanente des berges du Gave, laissant craindre à court terme la submersion de la Saligue.

Le Conseil Municipal demande une nouvelle visite sur site afin de faire le point avec les responsables du Syndicat du Gave de Pau.
 
Demande Amendes de Police :

	                                  Le Maire informe le Conseil Municipal que le dossier sera préparé dans les jours à venir et présenté à la         
                                     prochaine réunion du Conseil Municipal


DELIBERATIONS





D_2025_3_1
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2025
		



Le Maire soumet le Procès-Verbal du Conseil Municipal du 9 avril 2025 à l’approbation du Conseil 
Municipal.
					

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DÉCIDE		d’adopter le Procès-Verbal du Conseil Municipal du 9 avril 2025,
 
AUTORISE 		le Maire et la Secrétaire de Séance à le signer.


D_2025_3_2
		
 VOIE CYCLABLE DU CHEMIN LATÉRAL


Le Maire rappelle au Conseil Municipal les projets d’aménagement d’une voie cyclable sur le chemin latéral. Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, Monsieur Christian PETCHOT-BACQUÉ, et le technicien, Monsieur Paul HOURTICQ exposent les possibilités d’aménagement.

Le Conseil Municipal propose de prolonger la voie récemment aménagée, en provenance de Baudreix, sur le côté ouest de la voie ferrée. Cette solution, acceptée par le président de la C.C.P.N., sera étudiée par les services dans les semaines à venir.

Les informations étant incomplètes, le Conseil Municipal décide de repousser son vote à l’issue de cette étude. 



D_2025_3_3
		
 TARIF REDEVANCE OCCUPATION DOMAINE PUBLIC PIZZERIA AMBULANTE


Le Maire expose à l’assemblée qu’en application de l’article L.2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques toute occupation ou utilisation du domaine public d’une personne publique donne lieu au paiement d’une redevance.

Il fait part à l’assemblée d’un courrier qu’il a reçu de Monsieur Benoit BURDET résidant à Coarraze. Cette personne souhaite installer un camion pizza, pour sa pizzéria ambulante : « La Pizza de Benoit », sur la commune les samedis soir et signale avoir besoin d’alimentation électrique.

Le Maire expose qu’il convient de fixer le montant de la redevance d’occupation du domaine public à 45 euros par mois. Ce montant comprend l’électricité estimée consommée par « la Pizza de Benoit », et sera modifiable en fonction de la consommation effective. Monsieur le Maire propose que ce camion stationne sur le parking de la mairie.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

AUTORISE le stationnement du camion pizza,

DECIDE que le montant de la redevance d’occupation du domaine public sera de 45 euros (quarante-cinq euros) par mois, montant révisable en fonction de la consommation effective d’électricité.

	AUTORISE le Maire à signer toute pièce afférente à cette affaire.



D_2025_3_4
APPROBATION DU PERMIS DE CONTRUIRE RECONFIGURATION DU GROUPE SCOLAIRE
		



Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Service Intercommunal du Patrimoine  et de l’Architecture de l’Agence Publique de Gestion Locale a poursuivi sa mission d’assistance technique et administrative concernant le projet de reconfiguration du groupe scolaire – Phase 1 – et que dans ce cadre il a établi le dossier de permis de construire.

Il dépose ce dossier devant l’assemblée et lui demande de l’approuver.

Le Conseil Municipal,

Après avoir consulté ce dossier, entendu le Maire dans ses explications complémentaires et en avoir largement délibéré,

APPROUVE	le dossier de permis de construire concernant le projet de reconfiguration du groupe 			scolaire – phase 1.

AUTORISE	le Maire à solliciter le permis et les éventuelles autorisations d’urbanisme 				modificatives s’y référant.






							
D_2025_3_5
DECISION MODIFICATIVE N°1/2025
		



Le Maire demande au  Conseil Municipal son approbation pour la décision modificative 1/2025.
Celle-ci est une opération d’ordre à l’intérieur d’une section pour la correction des comptes 2024.
En effet, le compte 204112 concerne les subventions d’équipement de l’Etat exclusivement.

Ainsi :

INVESTISSEMENT

Dépenses d'ordre                  				Recettes d'ordre

Clôture tennis
2128 - 041 : + 22 560,00 €          			 204112 - 041 : + 22 560,00 €  

Étude de sol groupe scolaire
203 - 041   : +   3 435,60 €          			 204112 - 041 : +   3 435,60 €

Portail local associations
2131 - 041 : +   7 408,73 €           			204112 - 041 : +   7 408,73 €

Subvention équipement CC PAYS DE NAY
2041512 - 041 : + 2 947,19 €     			 204114 - 041 : +   2 947,19 €
					

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DÉCIDE		d’adopter la Décision modificative n°1/2025,
 
AUTORISE 		le Maire et la Secrétaire de Séance à le signer.

D_2025_3_6
DECISION MODIFICATIVE N°2/2025
202

Le Maire demande au  Conseil Municipal son approbation pour la correction des amortissements    
prévus aux comptes 2804112 et 2804114, sous la forme d’une décision modificative n°2/2025 :

En effet, les communes de moins de 3500 habitants ne sont pas soumises aux amortissements, excepté      
celles des subventions d’équipement.

Ainsi :

FONCTIONNEMENT

Dépenses d'ordre                  				Recettes d'ordre


681 - 042         : -  3 104,00 €                                      2804112 - 040   :  - 3 104,00 €
681 - 042         : -     310,00 €			          2804114 - 040   :  -    310,00 €
 681 - 042       :  +    310,00  €                                   28041512 - 040 :    +   310,00 €

  Chapitre 023   : + 3 104,00 €                                      chapitre 021      : + 3 104,00 €



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DÉCIDE		d’adopter la Décision modificative n°2/2025,
 
AUTORISE 		le Maire et la Secrétaire de Séance à le signer.
D_2025_3_7
		
DURÉE D’AMORTISSEMENT POUR LES SUBVENTIONS D’ÉQUIPEMENT


Le Maire demande au  Conseil Municipal son approbation pour le choix de la durée des 
amortissements des subventions d’équipements versées par la commune depuis le 1er janvier 2024.
En effet, Les subventions d'équipement versées à des organismes publics ou privés font l'objet   
d'un amortissement obligatoire en nomenclature M57.
   
  Les durées maximales réglementaires sont de :

- cinq ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études, 
  auxquelles sont assimilées les aides consenties aux entreprises ;

- trente ans lorsqu’elle finance des biens immobiliers ou des installations,

     - quarante ans lorsqu’elle finance des projets d’infrastructure d’intérêt national.

Les subventions d'équipement versées par la commune interviennent dans le cadre des travaux d'électrification portés par TE64 ou de participations à des investissements portés par des organismes publics tels que la CCPN.
.
La durée d'amortissement retenue pour l'amortissement des subventions d'équipements versées par la commune pour des installations ou des bâtiments est de 15 ans à compter de l'exercice 2024, dès l'année de constatation du versement selon la règle du prorata temporis.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DÉCIDE		que la durée d’amortissement des subventions d’équipement versée sera de                     
                                15 ans à compter du 1er janvier 2024, passage de la Mairie à la nomenclature 
                                 M57.











	
Signature du Maire : 




	
Signature du secrétaire de séance :






